
RÈGLEMENT LOCATION 
de la salle ÉVASION 

 

 

➔ Les deux parties de la salle Évasion (salle carrelée et salle parquet), la cuisine 
et les sanitaires. Attention, il ne s’agit pas d’une salle de jeux. 

➔ 5 mange-debout ainsi que des housses d’habillage 

➔ L’ensemble du mobilier disponible 

➔ La salle des sports  
 
➔ La sonorisation ou le vidéoprojecteur sauf sur demande (Option) 

 

Devra être arrêter à 2 H 00 pour ne pas gêner le voisinage. Un état des lieux 
d'entrée et de sortie est fait (la vaisselle cassée ou disparue sera facturée). 

 

Rendre la salle et les équipements propres : 

✓ Tables et chaises : laver les tables et les chaises avec de l'eau contenant 
un produit nettoyant (liquide vaisselle ou autre lessive), les rincer et les 
essuyer avant de les plier. Les ranger dans le local prévu à cet effet, 

✓ Balayer le parquet et passer la serpillière 

✓ Balayer le carrelage et passer la serpillière. 

✓ Vaisselle : Elle doit être lavée et rangée comme vous l'avez trouvée. 

✓ Frigo - Four : Doivent être nettoyés ainsi que le carrelage 

✓ Lave-vaisselle : Doit être nettoyé (ne pas oublier le filtre). 

 Matériel de ménage à votre disposition : 

✓ Balais ciseaux, balai sont dans le local de rangement.  

✓ Les produits de nettoyage et les franges sont sous l’évier du bar.

LA LOCATION COMPREND : 

LA LOCATION NE COMPREND PAS : 

LES ACTIONS A REALISER : 



Déchets : 

Des bornes d’apport volontaires (recyclable, verres et ordures ménagères) sont à 

proximité de la salle. Vous disposez d’un badge pour l’évacuation des ordures 

ménagères  
Il est impératif de mettre les déchets ménagers dans des sacs poubelle puis 
dans le container prévu à cet effet. 

 

Il est impératif que la salle Évasion soit propre et vidée dans sa totalité 
pour le dimanche soir (dans le cas de location du dimanche ou du week-end). 

 
• Prévoir des récipients pour les restes, 

• Prévoir des torchons et des éponges 

• Extincteurs : ne sont pas des jouets, à n'utiliser qu'en cas de besoin. 
Si un extincteur est percuté, merci de prévenir la mairie. 

 

La vaisselle sera contrôlée (nombre et qualité) ainsi que la propreté de 
tous les éléments mentionnés ci-dessus. 

 

 

Evènements Tarif Déodatiens Tarif Associations Tarif Hors commune 

Vin d’honneur 10h - 14h 80 € - 100 € 

Location ½ journée 150 € - 210 € 

Location 1 jour 300 € - 420 € 

Location 2 jours 450 € - 630 € 

Chauffage / jour 25 € - 25 € 

Options Sonorisation / 
Vidéo-projecteur /jour 

25 € - 25 € 

Mise à disposition dans la salle de 5 Mange-Debout et de 5 Housses 

Caution 1 000 € 300 € 1 000 € 

 

 
L'horaire de l'état des lieux sera défini avec la mairie. 

 

 

CE REGLEMENT A POUR BUT DE RENDRE AGREABLE A 
TOUS L'UTILISATION DE LA SALLE ÉVASION 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION 

QUELQUES INFORMATIONS : 

ETAT DES LIEUX 

TARIF DE LOCATION 

HORAIRE DE L’ETAT DES LIEUX 


